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Saisine n°2005-73

AVIS et RECOMMANDATIONS
de la Commission nationale de déontologie de la sécurité

à la suite de sa saisine, le 1er septembre 2005,
par M. Jean LEFORT, député du Val de Marne

La Commission nationale de déontologie de la sécurité a été saisie, le 1er 
septembre 2005, par M. Jean LEFORT, député du Val de Marne, des conditions 
de l’interpellation et de la détention de M. S.C., le 19 mai 2005, dans le 5ème 
arrondissement de Paris.

La Commission a pris connaissance des pièces de la procédure, notamment 
de l’enquête de l’IGS suite à la plainte de M. S.C. à l’encontre des policiers.

La Commission a procédé aux auditions de M. S.C., du brigadier-major M. L.
C., et de M. L.B., gardien de la paix.

LES FAITS

M. S.C., qui se présente comme auteur-compositeur-interprète, a exposé 
à la Commission que, le 19 mai 2005, à 5h00 du matin, il avait quitté son 
domicile de Vitry-sur-Seine pour se rendre dans une boîte de nuit du 5ème 
arrondissement de Paris. Il y aurait pris un verre de rhum, vers 5h40, soit 
vingt minutes avant la fermeture de l’établissement.

Vers 7h00, il a fait l’objet d’une interpellation devant le commissariat de police 
du 5ème arrondissement, rue de la Montagne Sainte-Geneviève. M. S.C. et le 
policier interpellateur ont donné des versions sensiblement différentes des 
conditions dans lesquelles l’interpellation s’est produite :

- M. S.C. indique avoir pris sa voiture en sortant de la boîte de nuit. Ayant 
ressenti un malaise, il dit s’être arrêté « volontairement » face au commissariat 
de police. Il serait resté plus d’une heure dans son véhicule. Après avoir 
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« essayé de vomir sans succès », il a mis le contact pour disposer du 
chauffage. A ce moment, plusieurs policiers se sont présentés, l’ont sorti 
« de manière très musclée » de sa voiture et l’ont conduit au commissariat.

- Le policier interpellateur, qui appartient à une compagnie d’intervention, a 
exposé qu’il se trouvait avec deux collègues à l’intérieur d’un car à proximité 
immédiate du commissariat de police, attendant de recevoir des consignes. Il 
dit avoir vu un homme descendre à pied en titubant le rue Montagne Sainte-
Geneviève, et rejoindre une voiture, stationnée entre deux autres devant 
le commissariat. Après avoir mis le moteur en marche, cette personne a 
ouvert la portière, vomi à l’extérieur, puis a cherché à se dégager en heurtant 
les véhicules situés devant et derrière le sien. S’étant rapprochés et ayant 
constaté que la personne en cause avait commencé à conduire en état 
d’ivresse, les policiers l’ont interpellée.
Deux examens successifs à l’éthylotest ont établi des dosages de 0,55 mg 
par litre d’air expiré à 7h20 et 0,52 mg à 7h40.

M. S.C. fit l’objet d’une palpation de sécurité puis, selon ses dires, d’une 
fouille à corps avec déshabillage complet. Il fut ensuite conduit à l’hôpital 
Cochin. Le médecin qui l’a examiné a établi à 8h17 un certificat.

À son retour au commissariat, M. S.C. fut placé en garde à vue dans une 
cellule de dégrisement. Il s’est manifesté plus tard, indiquant qu’il était 
victime d’une crise d’asthme, et demandant de la Ventoline. Cette demande 
n’étant pas satisfaite, il prit alors appui sur le muret intérieur de la cellule, 
et repoussa la porte métallique avec une telle vigueur que celle-ci en fût 
déformée. La serrure étant devenue inutilisable, les policiers ne purent ouvrir 
la porte. Poursuivant ses efforts, M. S.C. réussit à plier suffisamment la porte 
pour s’extraire de la cellule en rampant.

Appelés par le commissariat, les pompiers conduisirent M. S.C. aux Unités 
médico-judiciaires de l’Hôtel Dieu. Le médecin qui l’examina attesta à 11h58 
que l’état de l’intéressé ne nécessitait pas de traitement et était compatible 
avec la garde à vue dans les locaux de police. Le certificat médical comporte 
les « recommandations » suivantes : « Pas de menottage des poignets 
formellement. Lui laisser la Ventoline à disposition pendant toute la durée de 
la garde à vue ».

Par la suite, M. S.C. n’a pas eu besoin de Ventoline, mais, malgré la 
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recommandation formelle des médecins, il fut menotté pendant le trajet du 
retour, puis au cours de ses déplacements à l’intérieur du commissariat, pour 
être conduit soit dans le local où il a rencontré un avocat, soit dans celui où 
les pièces de procédure ont été établies.

Libéré en fin d’après-midi, M. S.C. a fait l’objet d’une mesure de suspension 
pendant trois mois et demi de son permis de conduire. Il a déposé à l’encontre 
des policiers une plainte pour non-assistance à personne en danger, qui ne 
semble pas avoir reçu de suite.

AVIS

En ce qui concerne l’interpellation de M. S.C.

Les indications données par M. S.C. sur les conditions dans lesquelles il 
a été interpellé comportent trop d’invraisemblances pour être crédibles. La 
régularité de son interpellation n’est pas contestable.

En ce qui concerne le déroulement de la garde à vue

Deux observations doivent être formulées :

- sur le menottage : La vigueur dont avait fait preuve M. S.C. en réussissant à 
détériorer la porte métallique de la cellule de dégrisement pouvait amener les 
policiers à prendre la précaution de le menotter, d’abord en le ramenant de 
l’Hôtel Dieu au commissariat, puis pendant ses déplacements à l’intérieur de 
celui-ci. Ce faisant, ils ont méconnu la recommandation formelle mentionnée 
par le médecin sur le certificat qui leur avait été remis. Cette prescription 
aurait dû être respectée.

- sur la fouille de sécurité : Les indications données par M. S.C. sur la fouille 
de sécurité avec déshabillage dont il dit avoir fait l’objet sont trop précises 
pour être contestées.
La Commission a déjà regretté, à plusieurs reprises, que les prescriptions de 
la circulaire du 11 mars 2003 soient, en ce qui concerne la fouille de sécurité, 
insuffisamment respectées. Au cas d’espèce, rien ne permettait de suspecter 
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M. S.C., qui avait fait l’objet d’une palpation de sécurité, « de dissimuler des 
objets dangereux » pour lui-même ou pour autrui.

RECOMMANDATIONS

La Commission demande que soit rappelée aux services de police qu’ils 
doivent respecter, au cours d’une garde à vue, les prescriptions ou 
recommandations des médecins qui ont examiné la personne en cause.

Constatant une nouvelle fois l’inobservation des règles énoncées par la 
circulaire du 11 mars 2003 relatives à la fouille de sécurité, la Commission 
recommande que cette circulaire soit complétée sur ce point : la mise en 
œuvre d’une telle mesure devrait être expressément mentionnée dans un 
procès-verbal exposant les raisons ayant conduit l’officier de police judiciaire 
à la décider.

Adopté le 10 juillet 2006

Conformément à l’article 7 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé 
son avis à M. Nicolas Sarkozy, ministre d’État, ministre de l’Intérieur et de 
l’Aménagement du territoire, dont la réponse a été la suivante :

Suite à cette réponse, la CNDS a adressé au ministre de l’Intérieur le courrier 
suivant :
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